
23 mars 2020 – veille COVID -19 – Roumanie, Bulgarie et Serbie 

SER/ CA de zone 

 
1. Transversal Transport Marchandise – rappels  

2. Roumanie 

3. Bulgarie 

4. Serbie 

 

1. Transversal Transport marchandises 
 

Bulletin transport suspendu ce jour suite au tremblement de terre intervenu dimanche en 

Croatie  

 

Les sites des Ambassades sont à consulter pour les toutes dernières informations sur les 

déplacements de personnes :  

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-du-ministere-de-l-

europe-et-des-affaires-etrangeres/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger/  

 

Les évolutions des règles de passage et/ou fermeture des différentes frontières évoluent très 

vite.  

 

Liste des postes frontières fermés et ouverts connus à ce stade et des sites des différents 

services de douanes avec cartes interactives (ouverts/fermés – vérifier si tourisme et/ou fret 

et temps de passage)  

 

En préambule ce guideline de la commission sur les frontières :  

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/IP_20_468 

 

 et cette carte interactive consolidées faute de mieux mais sources non vérifiés donc à 

reboucler avec les sites nationaux ci-dessous : 

 

https://trans.info/en/coronavirus-in-europe-bans-restrictions-and-health-checks-at-the-

borders-up-to-date-traffic-information-interactive-map-176532  

  

Roumanie :  

https://www.politiadefrontiera.ro/ro/traficonline/?dt=1&fbclid=IwAR2neoUeGnk_iUIPFhbK

_s8l3UZkMi9dPpifIfnwzSFP4Afa33ke9MgAQNk&vt=2  

Serbie :  

http://arhiva.mup.gov.rs/cms_lat/direkcija.nsf/granicna-policija.h 

https://kamere.amss.org.rs/ 

http://www.amss.org.rs/na-putu/stanje-na-putu/strana/kamere 
 

Bulgarie : https://ep.customs.bg/eportal/public/systemAvailability 

 

Pologne :  https://granica.gov.pl/index.php?v=en 

 

 Macédoine du Nord  



http://www.customs.gov.mk/ 

http://www.amerit.org.mk/ 

http://www.makamtrans.org,mk/ (transporteurs) 

Slovénie https://www.amzs.si/en 

Croatie : https://www.hak.hr/  

 

 

2. ROUMANIE  

 

• Contexte général (simplifié voir note SE associée) 

La Roumanie passe en zone jaune (> 500 cas) 

 19 mars- (13h) 22 mars- (13h) 23 mars (13h) 

Cas confirmés 277  433 576 (+143/veille) 

Décès  0 0 4 

Guérison  25  64 73 (+9) 

Quarantaines (lieux 

fermés dédiés 

3822  4 803 5 066 (+263) 

Surveillance à domicile 

(auto-isolement) 

33 709  

retour diaspora 

65 799  

retour diaspora 

72 247 (+6448) 

 retour diaspora 

Test avec résultats 

négatifs (8 laboratoires 

nationaux + 40 unités 

privées) 

4 696  9 976 11 223 (+1242) 

 

 Etat d’urgence décrété le lundi 16 mars pour une période de 30 jours. Conséquence, 

limitation de certains droits possibles. Validation à l’unanimité par le parlement par 

voie électronique le 20/03.  

 Leur le moment pas de confinement obligatoire généralisé mais recommandations.  

Depuis début mars, mise en place de quarantaines (symptômes ne nécessitant 

d’hospitalisation ou proximité d’une personne infectée) ou isolement à domicile 15 

jours (voir tableau ci-dessus) personnes rentrant de zone jaune (nb la France est 

passée en zone jaune le 15 mars).  http://www.cnscbt.ro/index.php/liste-zone-

afectate-covid-19/1544-lista-zone-afectate-20-03-2020 

 141 dossiers pénaux ouverts, 665 amendes pour le non-respect des mesures d’auto-

isolement, fermeture d’un site internet suite à propagation de fausses informations.  

 Depuis le 21 mars, en plus des fermetures des activités de restauration des hôtels, 

resto, bars etc., seule la livraison maison, le room-service et le drive-in sont autorisées ; 

fermeture des cabinets dentaires et fermetures dans les centres commerciaux de 

tous les commerces autres qu’alimentaires et pharmacie (en dehors des malls, les 

commerces peuvent rester ouvert) ;  

 Suspension le déroulement des activités culturelles ; scientifiques, artistiques ou 

religieuse organisées à l'intérieur est aussi suspendu ; 

 

• Restrictions aux frontières 



Depuis le 21/03, abaissement du seuil dérogatoire de 3,5t à 2,4t pour fluidifier le trafic.  

En Roumanie, les chauffeurs des véhicules d'au moins 2,4t ne sont pas soumis au régime 

d'isolation à l'entrée sur le territoire, à l'exception de ceux qui ont des symptômes ; tous les 

conducteurs de ce type de véhicule sont obligés avoir des équipements de protection et une 

fiche qui atteste leur trajet ;  

Interdiction d’entrée sur le territoire par les étrangers sauf dérogations.  

• Problématiques spécifiques à l’agriculture et restauration  

Le secteur agricole, en période de semis de printemps actuellement (50% de la SAU), ne 

présente pas encore de tension quant à l’approvisionnement en intrants, déjà présents sur les 

sites (pré-campagnes). Les exploitations d’élevage craignent les quarantaines et demandent 

que le secteur soit puisse bénéficier de dérogations et anticipent en mettant en place des 

logements pour les employés sur les fermes. Les inquiétudes demeurent pour la seconde 

période agricole (intrants fabriqués en Allemagne, emballages…). 

• Brèves / presse :  

Le ministre encourage les agriculteurs à continuer les travaux des champs 

Le Ministre a rappelé le guide des pratiques recommandées par l’ANSVSA. Par ailleurs, il 

indique qu’il n’y a pas d’information sur le fait que les importations pourraient être affectées 

et qu’il se baserait sur la production interne qui sera soutenue.  

L’alliance des associations agricoles (nouvellement créée) demande de placer l’agriculture 

en secteur stratégique de sécurité nationale 

L’alliance propose en outre 15 mesures comprenant : des couloirs verts pour le transport des 

marchandises, la stimulation des approvisionnements avec des produits nationaux, dont 

solution pour le traitement des semences dans les fermes dont les Néonicotinoides, extension 

des dérogations (ndlr NNI) également pour le tournesol, faciliter/flexibiliser les aides à 

l’assurance dans le 2nd pilier, digitalisation des institutions de l’Etat accélération des paiements 

par les agences de paiement, remboursement de TVA, autorisation simplifier et pour 6-9 mois 

des autorisations de fonctionnement existantes, aides d’Etat, lutte contre les sangliers/PPA, 

stimuler les coopératives en hub locaux,…  

• RETAIL – mesures de prévention, primes et temps réservés 

Auchan a complété les mesures de prévention et de protection visant à renforcer la sécurité 

des clients et des salariés de l'entreprise : fenêtres de protection en plexiglas aux caisses + 

gels. Auchan annoncerait des primes de 1000€ pour certains salariés exposés. Le programme 

des magasins Mega Image et Shop & Go (Groupe Delhaize) a été limité de 8h00 à 22h00 

(habituellement H24), pour permettre au personnel d'assurer la désinfection des zones à 

risques. Mega Image annonce l'introduction d'un programme réservé d'une heure, entre 7h00 

et 8h00, pour les seniors et les personnes handicapées.  



Rationalisation des achats pour les consommateurs roumains 

Le retail a commencé à limiter les quantités que les clients peuvent acheter de certains 

produits en rayon et ont appelé à la responsabilité des consommateurs en rappelant qu’il y 

avait des stocks.   

Les marchés traditionnels restent ouverts  

L'ordonnance militaire du 21.03 confirme l’ouverture des marchés agroalimentaires. Le 

ministre de l’agriculture a cependant indiqué qu’il souhaitait prioriser les places pour les 

producteurs et pas les intermédiaires.  

• Mesures de soutien prises par le MADR pour les agriculteurs qui ont des 

investissements en cours avec des fonds européens 

Le ministère de l'Agriculture et du Développement rural a décidé de : prolonger certaines 

étapes du calendrier de mise en œuvre, de reprogrammer les échéances de paiement et / ou 

d'augmenter le nombre maximum de 5 échéances de paiement ainsi que de prolonger la 

durée du contrat de financement pour les bénéficiaires du programme national de 

développement rural 2014-20.  

• Mesures transversales de soutien à l'économie et mesures de gestion de la main-

d'oeuvre  (voir bulletin SE) 

 

3. BULGARIE 

  

• Contexte général 

Le Parlement bulgare a déclaré l’état d’urgance nationale (unanimité) entre le 13 mars et le 

13 avril. L’Assemblée Nationale a voté le 20 mars l’Acte sur les mesures et actions à mettre 

en place pendant l’état d’urgence validé après un débat important sur les libertés publiques.  

Au 23 mars, 187 cas ont été confirmés, dont 3 morts. 

Les recettes budgétaires auraient déjà perdu 3,5 Mds LEV (1,8 Mds €). 

 Mesures d’ordre sanitaire 

- Fermeture de tous les lieux publics hormis supermarchés et pharmacies. 

Positionnement des forces de l’ordre aux abords de ces magasins.  

- Fermeture des crèches, écoles et universités. Mise en place de cours en ligne.  

- Plus de visites à l’hôpital.  

- Procédures de réquisition en cas de manque de protections dans les hôpitaux.  

- Poursuites pénales pour les personnes ne respectant pas la quarantaine  

- A partir du 19 mars à mminuit et jusqu’au 17 avril inclus, interdiction temporaire 

d’entrée en Bulgarie de tous les ressortissants de pays tiers. Des exceptions pourront 

être faites pour les personnes résidant en Bulgarie. Transit autorisé.  



- Maintien en service de l’administration, moyennant trois désinfections par jour.  

- Création d’unités temporaires de contrôle sanitaire à certains postes-frontières. 

- Les services à domicile aux personnes âgées et en situation de handicap seront 

renforcés.  

- Mise en place de restrictions sur les déplacements en dehors de chez soi.  

- Fermeture des parcs, aires de jeux, terrains de sport (intérieurs ou extérieurs) à partir 

du 21 mars.  

- Entre 8h30 et 10h30, les supermarchés et pharmacies seront ouverts uniquement 

pour les personnes âgées de plus de 60 ans. 

- Traffic entre les capitales régionales interdit (hors nécessité absolue).  

 

• Restrictions aux frontières (voir bulletin) 

 

- La Roumanie a fermé plusieurs points de passage. Le traffic de camions est important 

dans les deux directions au checkppoint Vidin-Giurgiu. Le trafic est normal à la 

frontière grecque. 

- Suspension de tous les trains internationaux. Mise en place de couvre-feu dans 

certaines villes. 

- Annulation de nombreux vols  

Les conducteurs de poids-lourds, nationaux de ou arrivant des pays les plus à risques dont la 

France sont contraints de décharger leur camion et quitter la Bulgarie en moins de 24h. 

• Mesures transversales de soutien à l’économie 

Pas de nouveauté par rapport au dernier bulletin  

• Mesures spécifiques au secteur agricole et agroalimentaire 

 Approvisionnement des supermarchés 

Pas de nouveauté par rapport au dernier bulletin  

Autres 

 Approvisionnement en matériel de protection et médical 

Les compagnies pharmaceutiques se préparent à produire de la chloroquine après l’essai 

clinique concluant réaliser en France. L’export des médicaments à base de quinine est 

interdit.  

Mise en place d’un plan de production de masques de protection testés dans le laboratoire de 

virologie de l’université de Sofia. Ceux-ci sont réutilisables après stérilisation. Une production 

de 30 à 40 000 masques par jour est attendue. Au moins, 5 entreprises commencent à 

produire des casques (3 000 par jour). La production de lunettes de sécurité est également 

engagée et pourrait surpasser les besoins de la Bulgarie.  



2 000 combinaisons de protection produites par Intendantsko Obslujvane seront distribués à 

la fin de la semaine. 

 Projets Interreg IPA 

Les projets de coopérations transfrontaliers Interreg-IPA avec la Turquie, la Serbie et la 

Macédoine du Nord ont été suspendus. La suspsension tiendre jusqu’à la fin de l’etat 

d’urgence. 

 

SERBIE (source CCIFS) 

• 249 cas enregistrés 

L'état d'urgence en Serbie a été déclaré le 15 mars 

• Interdiction stricte de déplacements pour les personnes âgées de plus de 65 ans (70+ dans 

les zones rurales de moins de 5 000 habitants). 

• Couvre-feu : Interdiction de déplacements pour tous de 17h00 à 5h00 tous les jours (sauf 

pour les employés en service, de troisième huitième, les personnes ayant un besoin urgent de 

soins médicaux et certains groupes d'agriculteurs.) L'exception est le dimanche quand les 

citoyens de plus de 65 ans peuvent quitter leur domicile de 3 à 8 heures du matin pour faire 

les courses. 

 

Les nouvelles mesures en vigueur depuis le 21 mars : 

 

• Le transport urbain dans tout le pays est suspendu. Cette décision ne s'applique pas au 

transport en taxi, aux véhicules de tourisme propres et au transport des employés. 

• Interdiction de travail de tous les locaux et points de vente dans les centres commerciaux, à 

l'exception des supermarchés, des épiceries et des pharmacies. 

• Fermeture des restaurants et cafés. 

• Interdiction de sortie dans les parcs et espaces publics pour les loisirs et les sports. 

• Interdiction de rassemblement public dans un espace fermé - maximum 5 personnes. 

 

 


